


3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l'article 

R. 122-2 du code de l'environnement et dimensionnement correspondant

du projet

N° de catégorie et sous-catégorie 

Cas 42

Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 
(Préciser les éventuelles rubriques issues d'autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.) 

la) Terrains de camping et de caravanage permettant l'accueil de7 sept à 200 
emplacements de tentes, caravanes, résidences mobiles de loisirs ou d'habitations 
légères de loisirs." 
77

3.1 Le projet fait-il l'objet d'un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux 
1 et Il de l'article R.122-2-1 du code de l'environnement? (clause-filet)? 

 Oui D Non 

3.2 Le projet fait-il l'objet d'une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du Ill 
de l'article R.122-2-1 ? 

4 

0 Oui O Non 

Caractéristiques générales du projet 
Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire. 

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition 

Installation de 11 hébergements légés en bois ( Lodges) dans le cadre du parc de loisir du golf de 
Nançay. Pas de démoliton dans ce projet, par de modification du profil du terrain. 

4.2 Objectifs du projet 

L'objectif du projet est le développement d'un parc de loisir avec hébergements (Lodges ), dont les points d'ancrage 
sont, le golf , son club-house, et le parcours d'accrobranche qui lui est voisin. 
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